
DOMESTIQUE

couple (copie) cinq chelins-les ac de
domnation, (actes de donation) six che-
lins... etc., etc.

Ici le notaire glissa quelque chose
dans la main du crieur, qui reprit
aussitôt:

-Je vous assure messieurs, que c'est
un bon notaire ; un jeune homme qui
paraît ben retors dans le capablement. Il
vous demande votre pratique... Il vous
servira comme y faut... C'est fini, mes-
sieurs, y a pu rien pour aujourd'hui.

L'assemblée à ce signal se dispersa
promptement.

Le notaire seul, resta, attendant que
le curé fût sorti de l'église pour aller
lui présenter ses respects. Laissons M.
Dunoir chez M. le curé qui l'aura, sans
doute, invité à dîner, et suivons le père
Chauvin et sa digne compagne jusque
chez eux.

IV.
LA DONATION.

De retour à la maison, l'entretien sir
l'affaire importante dé la donattion pro-
jetée ne tarda pas à se renouer entre
les deux époux. Le mari fit valoir de
nouveau les raisons déjà données, et
d'autres qu'il crut propres à faire goûter
ce projet à sa femme. Celle-ci fit ses
remarques, ses objections; le tout fut
longuement discuté, tourné et examiné
sur toutes les faces, et après mûre déli-
bération, définitivement agréé de part
et d'autre. Ils appelèrent alors leur
fils, et lui firent part de la résolution
qu'ils venaient de prendre. Comme
on le pense bien, le fils ne pouvait en
croire ses oreilles ; se voir tout d'un
coup seul maître et possesseur de la
terre paternelle, lui semblait presqu'un
rêve; aussi, à la réitération des offres
de son père et de sa mère, mit-il moins
de temps à les accepter, qu'il n'en avait
fallu à ceux-ci pour se décider à faire
cette déýmarche. Il fut enisuite convenu
que l'acte en serait passé le surlende-
main; et tous trois employèrent le temps
qui restait jusque-là à en débattre les
conditions.

Le jour arrivé, le père, la mère et
garçon se'préparèrent à se rendre chez
le notaire.l Comme c'était une affaire
qui interessait toute la famille, Mar-
guerite fut invitée à les accompagner;
on invita même, suivant l'usage, quel-
ques parents et quelques voisis, amis
ntimes de la famille; et tous ensemble
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se dirigèrent vers la demeure du notai-
re. Au moment du départ, on fut indé-
cis si l'on irait chez l'ancien ou le nou-
veau notaire ; mais les avis étant pris,
la majorité décida que l'on donnerait
la préférence au nouveau, parce qu'il
s'était fait annoncer comme un bon no-
taire, et quil faisait les actes à meilleur
marché que l'ancien. Un quart d'heure
après, on arrivait chez le nouveau pra-
ticien. M. Dunoir était en ce moment à
sa fenêtre, lorsqu'il vit plusieurs voitu-
res s'arrêter devant sa porte et une
dixaine de personnes en descendre :

-Bon, dit-il, mes annonces font effiet;
voilà déja des pratiques.

Et allant lui-même ouvrir la porte, il
introduisit les arrivants, leur offrit po-
liment des siéges, où tous prirent place,
Chauvin, sa femme et leur fils, près lu
notaire, le reste, en seconde ligne, un
peu à l'écart.

-Qu'y a-t-il pour votre service? de-
manda le notaire.

-Nous sommes venus, répondit
Chauvin, nous donner à notre garçon
que voilà, et passer l'acte de donation.

-Ah! dit le notaire, en s'efforçant
de faire l'agréable, et lorgnant Margue-
rite du coin de -l'Sil, je croyais que
c'était pour le contrat de mariage de
mam'selle.

Marguerite baissa la tête en rougis-
sant ; tous les autres se mirent à rire.

-Hé bien, mam'selle, reprit le notai-
re, quand vous serez prête, je serai à
vos ordres, pour passer votre contrat de
mariage; en attendant, faisons notre
acte de donation.

Tout en parlant ainsi, le notaire avait
pris une feuille de papier, et y avait
imprimé du pouce une large marge,
puis après avoir taillé sa plume, il la
plongea dans l'encrier, et commença:
Pardevant le notaire Public, etc., etc.

Furent présents, J. B. Chauvin, an-
cien cultivateur, etc., et Josephte Le
Roi, son épouse, etc., etc.

Lesquels ont fait donation pure, sim-
ple, irrévocable et en meilleur forme
que donation puisse se faire et valoir, à
J. B. Chauvin, leur fils aîné, présent et
acceptant, etc., d'une terre sise en la
paroisse du Sault-au-Récollet, sur la
Rivière des Prairies, etc., bornée en
front par le chemin du roi; derrière par
le Tréquarrez des terres de la, côte St.
Michel; du côté nord-est à Alexis La-
vigne; et à l'ouest à Joseph Sicard;
avec une maison en pierre, grangc, écu-
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